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tlotetu Secrétaire généfal

Afin de faeiliter 1e travail d.es membres de la Troisième Commission' Ie
texte du projet d.e résolution sur Ie Fonds de contributions volontaires pour
1a D6cennie des Nations Unies pour la fenme, dont 1tad.option a 6té recommand"ée

à.1tAssenbl6e générale par le Conseil économique et social dans sa résolution
2005 (LX) du 12 mai \976, est reprottuit ci-après :
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"'J*:ç*&*"-*::1::zls.,
g*Bpgfapt sa résolution 3520 (xXX) du 15 décembre 1975., dans laquel1e elle

u. prolL?iîG-période 19T6-19B5 "Décennie des Nations Unies pour 1a ferme :

êgal'ité, dévelopoement et Paix"'

lianrrela.n+- 6calement qurefle a déciaé, à sa trentième session, que les
-'*--"1â;-àË-Z6"iiibutions v'otontaires pour I rAnn6e internationale deactivitês c1u Fon

la femme,, cré6 en vertu d.e Ia résolution 1B5O (lVf) du Conseil économique et
social, en d.ate d-u 16 nai 19?l+, seraient prolongées pour 1a durée de l-a D6cennie !/'

!g$S-]g4!-e d.u fait que certains pays, notamment les noins avancés des pays

en a6vefonpem-e1t, disposent cie "u""op3""s 
financières linitées pour exécuter

leurs plans et prOgra,;ïnes nationalrx pour Ia pronotion des fernmes o et pour mettre
en oeuvre le Plan dtaction mondial en vue d.e Ia réalisation des objectifs de

ItAnnée internationale de la femme ?/ , adol,t6 par Ia Conf6rence mond.iale de

lrAnnée internationale de 1a fernne,

Bçsonlar-çÊg4!_ la nécessité d.fapporter à ces prograûunes un applr-i financier
et technique soutenu,

 1.:g!-S3çaJ11}Ié- ]-e rapport du Secrétaire général sur le Fond's de contributions
votonËiEî-dJ.illâ Décennie 3/,

l. AaoplS_ les critères et 1es propositions sr:-ivants en ee qui concerne fa
gestion auEiâî de contributions vo]àntaires pour la Décennie des Nations Unies
pour la femme;

a) critères :

Les ressources 6u Fonds d.evront âtre utilisées pour exécuter des activités
supplémentaires conçues pour réaliser les objeetifs dans les d.omaines suivants
d.e-la Décennie aes itations Unies pour la fenme : égalité, développement et paix,
priorité étarrt donnée aux progr*r*"" et projets intéressant lesdits d'onaines d-e

ceux des pays en d.évei-oppement qui sont les moins avancés ' sans littoral ou
insul-aires :

i ) Coop6ration techniclue ;

ii) Elaboration et/ou renforcement de prograrnmes ré55ionaux et internationaux;

Voir Docunents officiels d.e l'Às g-e!''u l é e--gé:-éel9-'--L q9$lÈe9- 
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ilabo:.ation et applicaiion C"e program,fles corrmuns interorganisations,

Rechereheu collecte et analyse d.e données concernant les d'omaines i), ii)
et iii) ei-dessus;

Âçpui en nati-à::e d.e communication et information, afin de promouvoir les
oUjectifs d.e }a Décennie, et, en particulier, 1es activités enf-reprises
d.ans les domaines i), ii) et iii) ei'-dessus,

En choisissant 1es projets et prograruaes, une attention p"'.rtj-cu1ière devra
être accord.ée aux projets en faveur des fernmes rural-es, des fenules

d6favorisées des zones urbaines et d.es autres groqpes narginaux de fernmes,

partieulièrement ôes femmes désavantagées ;

vi)

b) Gestion du Fonds :

LfAssemblée fait siennes les propositions concernant 1a p5estion future du
Fonds, telles qurelles figurent d.ans I'a,nnexe à 1a présente r6solution;

Z" prie le Secrétaire eénéral de consulter lrAdministrateur du Prograrnme

d.es llationË-Gi"s pour Ie aévàtoppement sur ltutilisation du Fonds pour'1es
activit6s de coop6ration technique;

3, IdS- 1e Président de lfAssemblée g6néraie de ehoisir pour un premier
mand.at de iî6îs ans, compte d.ûment tenu de 1a r6partition régionale, cinq Etats
l{embres qui nommeront chacun un représentant à un comité consultatif qui sera
charg$ d.e soumettre d.es avis au Secrêtaire généra1 sur 1'application à lrutilisation
d.u Fonds d.es critères visés au paragraphe 1 ci-d.essus;

I+. prie le Secrétaire g6néra1 de présenter tous les ans un rapport à

lrAssemblée gén6ra1e sur 1a gestion d-u Fond"s.

ANNEXE

Le Secrétaire général prend.ra 1es dispositions suivantes pour 1a gestion
d.u Fonds de contrilutions volontaires pour 3-a Décennie des l,lations Unies pour
la fennme :

a) Appels de fonds, accusés d.e réception ôes annonces d.e contributions et
encaissements d.es contributions :

i) Le Contrôleur, en consultation avec le Secrétaire général adjoint aux
affaires,fconomiques et sociales et le Sous-Secrétaire généra1 au
développernent soôial- et aux affaires humanitaires, prendra les décisions
voulues en ce qui eoncerne l-a responsabilité des appels d.e contributions
volontaires au Fonds et les proc6d"ures y afférentes I
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iv)

Tout donateur clésireux de verser une contribution volontaire au Fond.s

présentera par écrit une proposii;ion au Seer6taire généra1; dans ladite
1:roposition, devront figurer tous les renseignements pertinents, y
conpris 1e montant d.e la contribution propos6e, Ia monnaie de règlenent,
1'échelonnement d.es paiements, le but Ce ]a contribution, et toute
mesure que ltOrgan:'.sation des i'lations Unies pourrait avoir à prendre;

La proposition ainsi que les olservâtions d.u Secrétaire g6néra1 adjoint
aux affaires écononiques et soeiales et cru Sous-Secrétaire général au
développement soeial et arx affaires humapitaires, en particulier,
seront lransmises au Contrôleur qui d.éterminera si le tlon envisagé risque
d.tavoir des incid.ences financières supplémentaires, directes ou ind.irectes,
pour lrOrganisation; avant draccepter tout don comportant de tel-Ies
incid"ences , 1e Contrôleur sollicitera et devra obtenir l tapprobation d"e

l-tAssernblée gén6rale, par ltinternéd.iaire du Comité consultatif pour les
questions administratives et bud.gétaires,

Le Contrôleur accusera réception de toutes 1es annonces de contributions
et d.écid.era du ou d.es comptes bancaires auxcluels il y aura lieu d.e

déposer 1es contributions au Fonds; il tui appartiendra de recueiil-ir
leè contributions et de suivre le règlement d.es contributions annoncées,

v) Le Contrô1eur pourra accepter des contributions versées en monnaie
nationale qui seront versées en vue d.e la rêalisation d.es objectifs d'u

Fonds.

u)

i)

Fonctionnement et contrôIe :

Le Contrôleur fera en sorte clue le fonctionnement et les opérations de

contrôle d.u Fond.s soient conformes aux dispositions du règlenrent financier
et des règles d.e gestion financière; il- pourra confier 1a responsabilité
d.u fonctionnement et d.e I'administration d.u Fond.s ar:x chefs d.e d6partement
ou de service désignés par 1e Secrétaire généra1 pour exécuter d.es

activités financées à ltaide d.e crédits pr61evés sur le Fondsl seuls les
fonctionnaires ainsi d.6signés seront habilités à autoriser lrexécution
d.tactivit6s précises à financer à lfaid.e d.e créd.its prélevés sur l-e
Fonds;

Sous réserve des critères d'utilisation des créd.its du Fonds approuvés
par 1'Assemblée g6n6rale, le Contrôleur pourra, après avoir consulté 1e
Département des affaires économiques et sociales, allouer des ressources
d^u Fonds à une institution spécialisée ou à un autre organisme des l[ations
Uniese aux fins dtexécution d.e projetsl en pareil cas, 1es procédures
administratives applieables seraient celles de 1 rorganisme chargé d.e

lrexécution, sous réserve des dispositions que pourra spécifier le
Contrôleur en ce qui concerne l-a présentation de rapports périod.iques;
avant d'opérer des préIèvements pour financer des aetivités d.e coopération
technique" 1e Contrôleur devra consulter ltAdministrateur du Progra:me
d.es i{ations Unies pour le développement,
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iii) Pour ce qui est des activiti:s exêcut6es par 1'Organisation des i'fations
Unies, 1es demandes dfallocations de créaits seront présentées au
Contrôleur par le Département d.es affaires économiques et sociales, en
même iemps que tous les reneeignements cornpléu,entaires que pourra Cemander
Ie Contrôleur; u.ne fois e>:aninées les d.ernandes de créd.its, d.es allocations
e:l vue d,e lrutil-j-sation des fonds reçus seront faites par'le Directeur
de la Division d.u budget et l-e Contrôleur d6signera des agents ordonnateurs
pour 1e Fonos conformément aux procéclures établies;

iv) fl appartiendra au Contrô1eur de fai.re rapport sur toutes les opérations
finaneières concernant le Fonels; il publiera des êtats trimestriels
indiquant lraci;if, le passif et le solde inutilisé des fonds, ainsi
que les recettes et les dépenses;

v) La vérification des comptes d.u Fonds sera faite à 1a fois par Ie
Service ae vérification intérieure d"es eomptes et par l-e Cr:mité d.es

conmissaires aux comptes, conformément au règlement financier et aux
règles d.e gestion finaneière.

c) Rapport :

Un rapport annuel ind.iquant les fond"s d.isponibles, 1es annonces de contributions
et les versements reçus " ainsi que les dépenses effeetuées par pré1èvenrent sur le
Fond.s, sera étaUti par le ContrôIeur à I rintention de ]rAssembl6e générale et,
l-e cas 6chêant, d.e la Conmission d.e la condition d.e la fenme"


